
MODIFICATIONS À LA RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
ET DU STATIONNEMENT DANS LA VILLE DE QUÉBEC
LORS DE LA TENUE DU MARATHON DES DEUX RIVES

LE 28 AOÛT 2011

NUMÉRO 2011-A1-068

ACTIVITÉ : Marathon des Deux Rives sur diverses rues de l'arrondissement
La Cité-Limoilou.

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement – remorquage de 3 h à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

LOCALISATIONS : Boulevard Champlain, entre les limites de l'arrondissement Sainte-Foy-
Sillery-Cap-Rouge et la rue du Marché-Champlain.

Rue du Marché-Champlain, entre le boulevard Champlain et la rue
Dalhousie.

Rue Dalhousie, entre les rues du Marché-Champlain et Saint-Paul.

_________________________________________________________________________________

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement-remorquage de 0 h 01 à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

Aménager à contre-sens de circulation de 4 h à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

LOCALISATIONS : Rue Saint-Paul, entre Place du Marché-du-Vieux-Port et la rue
Dalhousie.

_________________________________________________________________________________

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement – remorquage de 7 h, le vendredi 26 août, à
17 h, le dimanche 28 août 2011.

LOCALISATION : Rue Abraham-Martin, côté ouest, entre les rues Saint-Paul et de la
Gare-du-Palais.

_________________________________________________________________________________

ACTIONS À PRENDRE : Interdire le stationnement – remorquage de 0 h 01 à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

Interdire la circulation de 4 h à 17 h, le dimanche 28 août 2011.

LOCALISATION : Rue Saint-Paul, entre la rue Saint-Nicolas et Place du Marché-du-
Vieux-Port

Rue Abraham-Martin, côté est, entre les rues Saint-Paul et de la Gare-
du-Palais

Quai Saint-André, entre la rue Dalhousie et Place du Marché-du-
Vieux-Port.
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ACTION À PRENDRE : Interdire la circulation, de 4 h à 17 h, le dimanche 28 août 2011.

LOCALISATION : Tunnel Joseph-Samson.

Rue Dalhousie, entre la rue Saint-Paul et Quai Saint-André.

_________________________________________________________________________________

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement – remorquage de 7 h à 23 h 59, le samedi
27 août 2011.

.

LOCALISATION : Rue Saint-Paul, entre Place du Marché-du-Vieux-Port et la rue Saint-
Nicolas.

_________________________________________________________________________________

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement – remorquage de 7 h à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

LOCALISATION : Rue de la Gare-du-Palais entre la rue Abraham-Martin et la rue Saint-
Nicolas.

Rue Saint-Nicolas, entre les rues de la Gare-du-Palais et côte du Palais.

Côte Dinan, entre les côtes de la Canoterie et du Palais.

_________________________________________________________________________________

ACTIVITÉ : Marathon des Deux Rives sur le boulevard Champlain.

ACTION À PRENDRE : Interdire le stationnement – Remorquage, de 5 h à 17 h, le dimanche
28 août 2011.

LOCALISATIONS : Boulevard Champlain, entre l'autoroute Henri-IV (limites de la
municipalité) et le boulevard Champlain (limites de l'arrondissement
La Cité-Limoilou).

_________________________________________________________________________________

Arrondissement de La Cité-Limoilou,
Division des travaux publics,

2011-08-15
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